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 n° 277 380 du 14 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BERNARD 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2021, par X qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre 

de quitter le territoire, pris le 2 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. ROZADA loco Me A. BERNARD, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 16 septembre 2016, la requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette demande s’est clôturée négativement par l’arrêt n°199.114 prononcé par le 

Conseil le 1er février 2018. 

 

1.2. Le 6 août 2018, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 23 janvier 2019, cette demande a été déclarée irrecevable par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. 
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1.3. Le 20 février 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile à 

l’encontre de la requérante. 

 

1.4. Le 14 février 2020, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a 

été complétée à plusieurs reprises. 

 

1.5. Le 2 juillet 2021, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 irrecevable, et a pris 

un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 15 

juillet 2021, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

 

«[…] 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus trois, l’intéressée évoque, au titre de 

circonstances exceptionnelles, sa situation familiale sur le territoire. Elle déclare vivre « avec sa fille, son 

beau-fils et ses petits-enfants qui sont belges » et la prennent en charge. Pour étayer ses dires à cet 

égard, l’intéressée produit plusieurs documents, dont une composition de ménage, une attestation de 

prise en charge et la carte d’identité de sa prétendue fille. A ce sujet, il convient de souligner qu’on ne voit 

pas en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

l’introduction de la demande d’autorisation de séjour requise auprès du poste diplomatique compétent. 

De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de 

séjour requise dans le pays d’origine ou auprès du poste diplomatique compétent et ne saurait empêcher 

l’intéressée de s’y rendre pour le faire. Rappelons que l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre 

en Belgique auprès des membres de sa famille, mais l’invite à procéder par voie normale, à savoir 

demander l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour son 

lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non 

définitif. Notons enfin que rien n’empêche l’intéressée d’effectuer des allers-retours (sous couvert de visa 

court séjour) durant l’examen de sa procédure au pays d'origine pour long séjour afin revoir ses attaches 

familiales. Par conséquent, aucun circonstance exceptionnelle n’est établie.  

 

Ainsi encore, l’intéressée évoque l’absence d’attaches familiales au Burundi et indique être veuve de son 

état. Notons que ces éléments ne peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles, 

l’intéressée n’avançant aucun élément concret et pertinent pour démontrer ses allégations qui permettrait 

de penser qu’elle serait actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son 

pays d’origine. D’autant plus que majeure elle peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. En outre, l’intéressée ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas obtenir de l'aide au niveau 

du pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). En effet, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. 

arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Rappelons que ce qui est demandé l’intéressée, c’est de se conformer 

à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge et que cet éloignement n’est pas définitif, 

s’agissant d’un retour temporaire. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie. 

 

De même, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation médicale. Elle 

déclare avoir subi des interventions chirurgicales et être suivie en orthopédie. A l’appui de ses dires, 

l’intéressée produit un certificat médical du docteur Van Gils Pierre établi le 11.01.2018, une demande 

d’examen en radiologie en date du 11.12.2019, une attestation médicale datant du 13.02.2020, dont il 

ressort qu’elle « ne peut pas effectuer de très longs trajets à pieds à cause des douleurs en rapport avec 

ses antécédents médicaux » et des confirmations de rendez-vous (radiologie et traumatologie le 

09.12.2020). Notons tout d’abord que ces documents ne permettent pas de conclure que l’intéressée se 

trouve actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la 
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levée des autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique en raison de son état de santé. 

Notons ensuite que, quand bien même l’intéressée bénéficierait encore d’un suivi médical en raison des 

problèmes médicaux allégués, elle n’a pas apporté d’autre élément pour démontrer qu’elle ne pourrait 

pas bénéficier lors de son retour temporaire au pays d’origine d’un suivi médical équivalent le temps 

d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. De fait, il incombe à l’intéressée qui 

invoque ces éléments qu'elle qualifie d'exceptionnels de démontrer en quoi ceux-ci présentent ce 

caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la requérante doit fournir un récit 

précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour au Burundi est impossible 

en ce qui la concerne. Notons encore, à titre purement informatif, que l’intéressée n’a pas introduit de 

demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux. Nous pouvons donc supposer que l’état de santé 

allégué ne présente pas un degré de gravité tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement 

difficile, n’ayant pas jugé opportun d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 

15.12.1980. Relevons également que rien n’empêche les membres de sa famille de l’aider à organiser 

son retour temporaire et que l’intéressée ne prouve pas ne pas pouvoir obtenir une assistance médicale 

lors du vol et du retour temporaire ou être accompagnée d’une tierce personne (membre de la famille par 

exemple). Rappelons enfin que la loi n’interdit de pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction 

de la demande. Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 

n’est établie. 

 

Par ailleurs, l’intéressée indique séjourner en Belgique depuis « le 16.09.2016 », date de son arrivée sur 

le territoire. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la Loi 

du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour ne constitue pas des 

circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001,n°100.223). L’intéressée doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

(C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). 

 

In fine, l’intéressée évoque son « indépendance financière » et fournit, à l’appui de ses dires, une 

attestation de non-émargement du C.P.A.S. d’Evere. Bien que cela soit tout à son honneur, on ne voit 

pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention 

d’une autorisation de séjour. 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’originou 

de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. 

[…]» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

 

«[…] 

REDEN VAN DE BESLISSING 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Het bevel om het grondgebied te verlaten wordt afgegeven in toepassing van artikel van de wet van 15 

december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering 

van vreemdelingen en op grond van volgende feiten: 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : pas de passeport valable revêtu d'un visa valable 
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o  Krachtens artikel 7, eerste lid, 1° van de wet van 15 december 1980. verblijft hij in het Rijk zonder 

houder te zijn van de bij artikel 2 vereiste documenten: niet in het bezit van een geldig paspoort en 

geldig visum 

[…]»  

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, s’agissant de la première décision attaquée, « pris 

de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation de des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 

1955 (CEDH), des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, de 

minutie ». 

 

2.1.2. Dans un premier grief, elle fait valoir que « Les circonstances exceptionnelles au sens de l'article 

9bis précité ne sont pas des circonstances de force majeure, mais sont celles qui rendent particulièrement 

difficile pour un étranger se trouvant en Belgique, de retourner provisoirement, dans son pays d'origine 

pour y solliciter des autorités diplomatiques belges compétentes un visa de retour. Partant, il appartient à 

l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées 

par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant 

l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. La décision 

ajoute ainsi à l'article 9bis une condition qu'il ne contient pas, puisqu'il n'exige aucune démarche préalable 

à l'introduction d'une demande qui se fonde sur cette disposition. Répétant que la demande aurait dû être 

introduite depuis le pays, elle revient à nier l'essence même de l'article 9bis qui permet d'introduire sa 

demande de séjour sur place. Ainsi jugé que le délégué du ministre de l'Intérieur ajoute manifestement à 

la loi en motivant la décision rejetant une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9, alinéa 

3, de la loi du 15 décembre 1980 par la considération que la "demande a été introduite alors que l'intéressé 

est en séjour illégal". Une telle motivation ôte par ailleurs tout sens à l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 

décembre 19801 et donc à l'article 9bis également. La décision méconnaît les dispositions légales visées 

au moyen, en ce que cette disposition n'exige nullement des démarches préalables pour être introduite. ». 

 

2.1.3. Dans un deuxième grief, elle fait valoir que « Lorsqu'une autorité administrative dispose, comme en 

l'espèce, d'un pouvoir d'appréciation, elle doit l'exercer et motiver en la forme sa décision en manière telle 

que l'intéressé soit informé des raisons qui l'ont déterminée à statuer comme elle l'a fait. L'obligation de 

motivation formelle a pour objet d'informer l'administré, alors même qu'une décision n'est pas attaquée, 

des raisons pour lesquelles l'autorité administrative l'a prise, ce qui lui permet d'apprécier s'il y a lieu 

d'introduire les recours qui lui sont offerts. En imposant la motivation formelle, la loi est de nature à 

renforcer le contrôle juridictionnel sur les actes administratifs, consacré par l'article 159 de la Constitution 

et organisé par l'article 14 des lois coordonnées sur le Conseil d'État. La décision prétend que ni le fait de 

vivre avec sa fille, son beau-fils et ses petits-enfants belges, ni un suivi médical en Belgique, ni le fait 

d’avoir une attestation médicale prouvant des difficultés à se déplacer à pieds et d'être veuve ne 

constituent des circonstances exceptionnelles, sans motiver concrètement ces constats par rapport à la 

situation individuelle de la requérante ». Se référant à un arrêt du Conseil d’Etat dont elle reprend un 

extrait, elle fait valoir que « Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne administration 

et oblige l'autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements 
nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle 

puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié 

tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce. L'exercice d'une vie familiale est 

incontestablement un motif susceptible de justifier une régularisation; la partie adverse, qui affirme le 

contraire, commet une erreur manifeste et ne motive pas légalement et adéquatement sa décision ». 

 

2.1.4. Dans un troisième grief, elle fait valoir que « Enfin, l'effet qu'à la décision de priver la partie 

requérante de vivre avec sa famille en Belgique constitue une ingérence dans sa vie privée. De plus, elle 

ne révèle pas un examen individuel du cas et ne peut être tenue comme légalement et adéquatement 

motivée à partir du moment où la partie requérante faisait état de la présence en Belgique de nombreux 

éléments confirmant une vie privée établie de longue date. La possibilité de mettre fin à une autorisation 

de séjour ne peut primer sur celle de vérifier si la mesure d'éloignement prise en conséquence n'est pas 

de nature à entraîner une possible violation d'un droit fondamental reconnu et/ou d'effet direct en Belgique. 

En l’espèce, il n'apparaît pas des motifs de la décision entreprise que la partie adverse ait pris en 
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considération ni dans son principe ni de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle portait à la vie privée et 

familiale de la partie requérante et on aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le 

bien-être économique du pays, la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales, la protection 

de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d'autrui seraient compromis par la 

présence en Belgique de la partie requérante. Manifestement, la décision perd de vue que l'article 8 CEDH 

vise tant la vie familiale que la vie privée, notion qui intègre le fait d'avoir un suivi médical invoqué par la 

partie requérante. Les circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 précité ne sont pas des 

circonstances de force majeure, mais sont celles qui rendent particulièrement difficile, pour un étranger 

se trouvant en Belgique, de retourner provisoirement, dans son pays d'origine pour y solliciter des 

autorités diplomatiques belges compétentes un visa de retour. Constitue une telle circonstance le fait pour 

un étranger qui a une vie privée et familiale en Belgique, de devoir l'interrompre pour un temps indéterminé 

pour retourner dans son pays afin d'y solliciter une autorisation de séjour qu'il n'est pas certain d'obtenir. 

La décision prétend que ni la longueur du séjour, ni la vie au sein de sa famille belge, ni le suivi médical 

et la difficulté de marcher ne constituent des circonstances exceptionnelles, sans motiver concrètement 

ces constats par rapport à la situation individuelle de la requérante. La décision énumère tous les éléments 

invoqués sans expliquer concrètement pour quel motif, pris individuellement ou isolément, ils sont 

insuffisants pour permettre la régularisation ; en cela, elle ne peut être tenue ni pour adéquatement 

motivée, ni pour légalement motivée au regard de l'article 8 CEDH, affectant la vie privée du requérant 

sans justification objective et proportionnelle. La motivation est parfaitement stéréotypée, reproduite à 

l'identique dans de nombreux dossiers. ». Elle se réfère à un arrêt du Conseil d’Etat dont elle reprend un 

extrait. 

 

2.1.5. Dans un quatrième grief, elle fait valoir que « La partie adverse omet de tenir compte des éléments 

relatifs à la vie familiale dans la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante et 

notamment sa vie familiale avec sa fille , son beau-fils et ses petits-enfants alors qu’elle est veuve. La 

décision est donc lacunaire en fait sur tous les éléments connus de la partie adverse susceptibles de 

contribuer à une violation sa vie privée et familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle se contente de 

constater le non-respect des conditions légales prévues à l'article 9bis de la Loi sans effectuer la moindre 

balance des intérêts in concreto ou expliquer pourquoi en l'espèce l'article 8 de la CEDH ne prime pas ou 

ne trouverait pas à s'appliquer. La décision ne respecte dès lors pas les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi 

que les principes généraux du droit administratif, qui lui imposent de prendre en considération tous les 

éléments pertinents du dossier administratif, de motiver les décisions en fait de manière précise et 

adéquate, sans commettre d'erreur manifeste d'appréciation, de manière prudente en récoltant toutes les 

informations nécessaires pour prendre la décision, de manière individualisée. Il est incompréhensible que 

la partie adverse ne prenne pas le même soin par rapport au risque de violation de l’article 8. En effet 

toute analyse de l'article 8 de la CEDH est simplement absente de la décision. Le respect de cette vie 

privée et sociale doit être analysée au regard de l'article 8 de la CEDH qui protège le droit à 

l'épanouissement personnel et celui de nouer et de développer des relations avec ses semblables et le 

monde extérieur et dont les ingérences doivent être justifiées par rapport à un des objectifs limitativement 

énuméré à l'article 8.2. de la même disposition et être strictement nécessaire dans une société 

démocratique. De surcroît, dès lors que l'arrêt Emre c. Suisse du 22 août 2008 estimait en effet que «plus 

longtemps une personne réside dans un pays particulier, plus forts sont ses liens avec ce pays et plus 

faibles sont ses liens avec son pays d'origine. » (§69), la partie adverse se devait d'évaluer le principe de 

proportionnalité au regard des éléments du dossier administratif, à savoir la faiblesse des liens du 

requérant avec son pays d’origine et la solidité de ses liens avec la Belgique, et devait dès lors évaluer si 

un retour – même temporaire - dans ces conditions serait rendu « plus difficile » au sens de l'article 9 bis 

de la loi du 15 décembre 1980. La partie adverse adopte une décision sans motivation sur l'article 8 de la 

CEDH et viole par conséquent cette disposition, ainsi que son obligation de motiver sa décision de 

manière précise en fait et en droit. De plus, la partie adverse admet l'existence d'une vie privée et familiale, 

puisqu'il est fait référence à la fille de la partie requérante de sorte qu'elle devait examiner de manière 

rigoureuse le risque de violation de l'article 8 CEDH. En effet, l'article 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales impose à la partie adverse « de se livrer, avant de prendre 

sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle a ou devrait avoir connaissance ». L'article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 

exige, dans le cadre d'une ingérence dans la vie privée et familiale, qu’elle soit justifiée par un ou plusieurs 

des buts légitimes visés au §2 de cet article et qu'elle soit nécessaire dans une société démocratique. Il 

incombe à la partie adverse, dans le cadre d'une ingérence dans la vie privée et familiale, de montrer 

qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. A défaut, la 

décision viole l'article 8 de la CEDH. A tout le moins, dans le cadre d'une première admission, et même à 

défaut d'ingérence, il convient d'examiner si la partie adverse, au terme d'une balance des intérêts en 
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présence, est tenue à une obligation positive permettre de maintenir et développer la vie privée et/ou 

familiale. Force est de constater que les éléments de fait mentionnés dans le paragraphe de la décision 

relatif à la vie privée et familiale ne sont pas examinés et que l’analyse en droit est absente. Or, force est 

de constater qu'il ne ressort nullement de la motivation de la décision de refus que la partie défenderesse 

a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, ni qu'elle a procédé 

à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie familiale de la partie requérante en 

Belgique. ». Elle se réfère à un arrêt du Conseil d’Etat dont elle reprend un extrait. Elle relève dès lors 

que « Compte tenu de ce qui précède, la partie requérante estime que la partie défenderesse ne s'est pas 

livrée, en l'espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances 

dont elle avait ou devait avoir connaissance au moment de prendre l'ordre de quitter le territoire querellé, 

et que la violation invoquée de l'article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée à cet 

égard. ». 

 

2.1.6. Dans un cinquième grief, elle fait valoir que « La partie adverse estime que les éléments invoqués 

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles qui l'empêche de retourner au pays pour y 

demander le visa requis en vertu de l'article 2 de la Loi auprès du poste diplomatique compétent. En effet, 

le principe veut que, pour solliciter et obtenir une autorisation à séjourner en Belgique, tout étranger est 

tenu d'introduire sa demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger. Ce principe, consacré à l'alinéa 2 de l'article 9 de la loi du 

15 décembre 1980, connaît des exceptions dont l'une permet à l'étranger d'introduire sa demande 

d'autorisation de séjour sur base de l'article 9bis ou 12bis auprès du Bourgmestre de la localité où il 

séjourne s’il justifie de circonstances exceptionnelles. Dans ce contexte de pandémie mondial actuelle et 

en recrudescence, un retour au pays, risque de faire subir à la partie requérante un traitement contraire 

à l'article 3 de la CEDH et est inutile. La partie adverse a manifestement adopté une décision qui est 

stéréotypée et lacunaire et manque à son devoir de motivation formelle et de minutie puisqu'elle ne 

mentionne même pas dans la décision litigieuse les règles applicables dans le cadre de la 

crise sanitaire actuelle. Elle agit, par ailleurs, en total défaut de précaution. Lorsque la requérante a 

introduit sa demande de régularisation en février 2020, le contexte de pandémie n’existait pas encore et 

elle n'a forcément pas pu le soulever comme motif exceptionnel . Par contre, la partie adverse devait en 

tenir compte au moment de la prise de décision , la pandémie constitue une circonstance exceptionnelle 

qu'elle ne pouvait ignorer et qui empêchait légitiment la partie requérante de retourner au Burundi et d'y 

faire une demande visa via le poste diplomatique. Il s'agit bien d'une circonstance exceptionnelle au sens 

de l'article 9bis d'autant plus que les État européens durant cette période ont fermées leurs frontières. 

Exigé un retour au Burundi pour y solliciter un Visa, dans un contexte de pandémie est disproportionné et 

apparaît contraire aux mesures imposées par l'arrêté ministériel portant les mesures d'urgence pour limiter 

la propagation du Coronavirus COVID 19. Plus généralement la crise sanitaire mondiale est un élément 

de nature à privilégier la délivrance d'un titre de séjour depuis la Belgique. En effet, les voyages non 

essentiels à l'étranger y sont interdits. Dans ce contexte, qualifier le voyage « d'essentiel » serait 

manifestement contraire à l'esprit des arrêts ministériels. La crise sanitaire actuelle rencontre à elle seule 

la définition de la circonstance exceptionnelle justifiant la délivrance d'un titre de séjour depuis la Belgique. 

Il est disproportionné d'exiger un retour au pays alors qu'une procédure aux effets identiques est possible 

depuis la Belgique. De plus, la partie adverse a manifestement adopté une décision qui est stéréotypée 

et lacunaire et manque à son devoir de motivation formelle et de minutie puisqu'elle prétend à tort que 

l'exercice de la vie familiale en Belgique ne peut pas être retenue comme une circonstance exceptionnelle 

puisque la requérante pourrait introduire des visas courts séjours pour rendre visite à sa famille le temps 

de l'examen de sa demande de visa long séjour. Or il ressort du site du poste diplomatique Belge au 

Burundi que : « La section visa de l'Ambassade de Belgique est fermée suite à la décision du 17/03/2020 

des chefs d’Etat et de gouvernement de de l'Union européenne de fermer temporairement les frontières 

extérieures aux ressortissants de pays tiers effectuant des voyages non essentiels. Dès ce 18 mars et 

jusqu’à nouvel ordre aucune demande de visa ne peut être reçue et aucun visa ne sera délivré. » De 

plus, la demande de visa court séjour pour visite familiale qui est proposée à la requérante comme « 

solution » à la séparation avec sa famille, ne fait pas partie des voyages considérés comme essentiels. 

En effet, seuls les voyages pour des raisons familiales impératives sont considérés comme essentiels , 

c'est-à-dire : • les voyages justifiés par le regroupement familial au sens de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; • les visites à un conjoint 

ou partenaire, qui ne vit pas sous le même toit, dans la mesure où une preuve crédible d’une relation 

stable et durable peut être fournie ; • les voyages dans le cadre de la coparentalité, y compris un projet 

de procréation médicalement assistée ; • les voyages dans le cadre des enterrements ou des crémations 

de parents au premier et au deuxième degré ; • les voyages dans le cadre de mariages civils ou religieux 

de parents au premier et au deuxième degré ; (https://burundi.diplomatie.belgium.be) Par conséquent, la 

vie familiale invoquée par la requérante aurait effectivement dû être analysée comme une circonstance 

https://burundi.diplomatie.belgium.be/


  

 

 

X Page 7 

exceptionnelle par la partie défenderesse. La simple référence à la possibilité de solliciter un visa depuis 

le Burundi est insuffisante pour remplir les obligations de motivation formelle qui pèse dans le chef de la 

partie défenderesse. Elle agit, par ailleurs, en total défaut de précaution. La décision litigieuse viole l'article 

9bis de la Loi. La décision est dès lors illégale et devra donc être annulée et au besoin suspendue ». 

 

2.1.7.Dans un sixième grief, elle fait valoir que « La partie requérante a produit une attestation médicale 

selon laquelle le médecin sensibilise les autorités responsables de la régularisation, à tenir compte du fait 

que la requérante « ne peut effectuer de très longs trajets à pieds ». La partie défenderesse commet une 

erreur manifeste d'appréciation lorsqu'elle soutient que le fait pour la requérante de ne pas avoir introduit 

une demande de régularisation médicale sur base de l'article 9ter de la loi du 15.12/1980 signifie que la 

requérante n'est pas dans l'impossibilité de retourner dans son pays d'origine. Tout d'abord rappelons 

que l'article 9bis ne vise pas que l'impossibilité de retourner au pays mais le fait que le retour soit 

particulièrement difficile. Ensuite, les conditions d'application des deux articles, 9bis et 9ter sont tout à fait 

différentes. Ainsi, le Conseil a déjà souligné qu'une situation médicale peut ne pas nécessairement 

s'inscrire dans le cadre de l'article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 mais peut, le cas échéant, 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la même loi en ce sens qu'elle rend 

impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine ou dans 

son pays de résidence. Enfin, la partie défenderesse n'ignore pas que la demande de visa doit se faire 

en personne et que c'est justement le fait de se déplacer qui est difficile pour la requérante, qu'elle soit 

accompagnée d'une tierce personne, n'y change rien. En ce sens, l'attestation médicale n'a pas été 

correctement prise en compte par la partie défenderesse qui a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et qui a donné des dits fait une interprétation qui procède d'une 

erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, « de 

l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation des articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7, 62 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement 

des étrangers, du principe général de bonne administration ». 

 

Après un rappel théorique relatif aux dispositions visées au moyen, elle fait valoir, dans un premier grief, 

que « En l'espèce, prétendant expulser la partie requérante alors qu'il a la possibilité d'introduire un 

recours contre la décision d'irrecevabilité 9bis, la partie adverse méconnaît les article 3 et 13 précités, 

commet une erreur manifeste et porte atteinte à l’effectivité de ce recours qui deviendra sans objet : une 

fois refoulée, la partie requérante ne pourra plus maintenir son intérêt à voir examiner sa demande 9bis 

par votre Conseil. Dans le présent recours, la partie requérante vise explicitement la violation des articles 

3 et 8 CEDH ; l'ordre de quitter le territoire prive la partie requérante d'un examen sérieux du recours 

introduit contre les refus de sa demande de séjour. L'exécution de la décision attaquée faisant obstacle à 

la poursuite de cette procédure, elle contrevient aux articles 3, 8 et 13 CEDH. Partant, la décision est 

constitutive d'erreur manifeste, n'est ni légalement ni adéquatement motivée et méconnaît également les 

articles 62 et 74/13 de la loi, le principe de bonne administration visé au moyen, ainsi que la directive ». 

 

2.2.2. Dans un deuxième grief, elle fait valoir que «  La partie adverse est tenue par les obligations 

générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu'elle prend une 

décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portes à sa connaissance au moment où elle statue et de démontrer qu'elle 

a effectivement eu égard auxdits éléments et ce, au travers de la motivation formelle de ladite décision. 

L'article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 

qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 

16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. L'article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 

a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise 

d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de 

la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». Par ailleurs, l'article 6.4 

de la Directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 prévoit que la partie 

adverse conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs 

charitables, humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite directive prévoit que « conformément 

aux principes généraux du droit de l'Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente 

directive devraient l'être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l'on 

prenne en considération d'autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ». Si la partie adverse doit, 

dans certains cas déterminés à l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le 
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territoire, à tout ressortissant d'un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette 

obligation ne doit pas s'entendre comme s'imposant à elle de manière automatique et en toutes 

circonstances. Ainsi, à supposer que l'étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le 

caractère irrégulier du séjour ne saurait en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un 

ordre de quitter le territoire sans que d’autres éléments soient pris en compte. La partie défenderesse 

doit, lors de la prise d'un ordre de quitter le territoire, s'assurer que l'exécution de cette décision 

d'éloignement respecte notamment les articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme. 

Afin d’assurer une interprétation de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 qui soit conciliable avec les 

normes précitées de droit international, il y a lieu de considérer que cette disposition n’impose pas à la 

partie défenderesse d’adopter un ordre de quitter le territoire si son exécution est susceptible de 

méconnaître ces normes. En l'espèce, la partie adverse avait connaissance de la vie familiale de la partie 

requérante avec sa fille, son beau-fils et ses petits-enfants belges sur le territoire et du contexte de crise 

sanitaire. Or, la motivation de l'acte attaqué qui se limite à renvoyer à l'illégalité du séjour de la requérante, 

ne révèle pas la réelle prise en considération, par la partie défenderesse, des éléments susmentionnés, 

relatifs à la vie familiale et le risque de traitement inhumain et dégradant en raison de la crise sanitaire 

dans le cadre de la prise d'une décision d'éloignement du territoire, alors qu'il incombe à l'autorité 

administrative de les prendre en considération et de procéder à un examen suffisamment rigoureux de 

l'ensemble des éléments portes à sa connaissance au regard des articles 3 et 8 de la CEDH. En outre, la 

partie requérante entend rappeler que dans un arrêt n° 240.691 du 8 février 2018, le Conseil d'État a 

estimé que « la circonstance qu'en cas de non-respect à l'injonction de quitter le territoire, la partie adverse 

puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder au rapatriement de l'étranger et doive s'assurer, 

à ce moment, que cet éloignement respecte l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. En conséquence, il résulte de ce qui précède que le moyen, en 

ce qu'il est pris de la violation de l'obligation de motivation formelle, du devoir de minutie et des articles 3 

et 8 de la CEDH, est fondée et suffit à justifier l'annulation de l'acte attaqué ». 

 

2.2.3. Dans un troisième grief, elle fait valoir que « La partie adverse omet de tenir compte des éléments 

relatifs à la vie familiale dans la demande d'autorisation de séjour introduite par la partie requérante et 

notamment sa vie familiale avec sa mère. La décision est donc lacunaire en fait sur tous les éléments 

connus de la partie adverse susceptibles de contribuer à une violation sa vie privée et familiale, au sens 

de l'article 8 de la CEDH. Elle se contente de constater le non-respect des conditions légales prévues à 

l'article 9bis de la Loi sans effectuer la moindre balance des intérêts in concreto ou expliquer pourquoi en 

l'espèce l'article 8 de la CEDH ne prime pas ou ne trouverait pas à s'appliquer. La décision ne respecte 

dès lors pas les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 

et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les principes généraux du droit administratif, qui lui 

imposent de prendre en considération tous les éléments pertinents du dossier administratif, de motiver 

les décisions en fait de manière précise et adéquate, sans commettre d’erreur manifeste d'appréciation, 

de manière prudente en récoltant toutes les informations nécessaires pour prendre la décision, de manière 

individualisée. Il est incompréhensible que la partie adverse ne prenne pas le même soin par rapport au 

risque de violation de l'article 8. En effet toute analyse de l'article 8 de la CEDH est simplement absente 

de la décision. La partie adverse adopte une décision sans motivation sur l'article 8 de la CEDH et viole 

par conséquent cette disposition, ainsi que son obligation de motiver sa décision de manière précise en 

fait et en droit. De plus, la partie adverse admet l'existence d'une vie privée et familiale, puisqu'il est fait 

référence à la maman de la partie requérante, de la partie requérante de sorte qu'elle devait examiner de 

manière rigoureuse le risque de violation de l'article 8 CEDH ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, en toutes ses branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour.  



  

 

 

X Page 9 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver 

sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 

façon détaillée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation 

de séjour de la requérante et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle 

estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. Il en est 

notamment ainsi que la présence de sa famille sur le territoire, de l’absence d’attaches familiales au pays 

d’origine, de sa situation médicale, de la longueur de son séjour et de son indépendance financière. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2. Ainsi, s’agissant du grief lié au fait que la partie défenderesse aurait considéré que la demande a été 

introduite alors que l’intéressée était en séjour illégal, le Conseil constate que ce motif ne figure nullement 

dans le premier acte attaqué, de sorte que cette argumentation manque en  fait. 

 

3.3. Quant à la présence de sa famille sur le territoire, le Conseil constate que la partie défenderesse a 

bien tenu compte de ces éléments et a pu valablement relever que « A l’appui de la présente demande 

d’autorisation de séjour de plus trois, l’intéressée évoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa 

situation familiale sur le territoire. Elle déclare vivre « avec sa fille, son beau-fils et ses petits-enfants qui 

sont belges » et la prennent en charge. Pour étayer ses dires à cet égard, l’intéressée produit plusieurs 

documents, dont une composition de ménage, une attestation de prise en charge et la carte d’identité de 

sa prétendue fille. A ce sujet, il convient de souligner qu’on ne voit pas en quoi cet élément constituerait 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour requise auprès du poste diplomatique compétent. De plus, l’existence d’une 

famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de séjour requise dans le 

pays d’origine ou auprès du poste diplomatique compétent et ne saurait empêcher l’intéressée de s’y 

rendre pour le faire. Rappelons que l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique auprès 

des membres de sa famille, mais l’invite à procéder par voie normale, à savoir demander l’autorisation 

de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Notons enfin 

que rien n’empêche l’intéressée d’effectuer des allers retours (sous couvert de visa court séjour) durant 

l’examen de sa procédure au pays d'origine pour long séjour afin revoir ses attaches familiales. Par 

conséquent, aucun circonstance exceptionnelle n’est établie ». Le Conseil estime que cette motivation 

lui permet suffisamment de comprendre pourquoi la partie défenderesse a estimé que ces éléments ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle et que, en l’espèce, exiger davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation. En outre, cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. En effet, l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle « L’exercice d’une vie 

familiale est incontestablement un motif susceptible de justifier une régularisation » n’a en réalité d’autre 

but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la 

partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité 

qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

Relevons que la partie requérante ne s’est pas prévalue, dans sa demande d’autorisation de séjour, de 

ses « attaches solides sur le territoire », qu’elle reste en tout état de cause en défaut d’établir. 

 

3.4. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà 

jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 
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article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès 

du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n° 161.567 ; dans le même sens : C.C.E., 30 mai 2008, n° 12.168).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

Par ailleurs, s’agissant du fait que la requérante soutient que son retour au pays d’origine ne serait pas 

temporaire, le Conseil constate que cette affirmation n’est nullement étayée et relève, dès lors de la pure 

hypothèse. Force est en effet de constater que nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier 

lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge du 

pays d’origine en telle sorte que cette argumentation est prématurée. Relevons que la partie requérante 

ne conteste pas que rien ne l’empêche « d’effectuer des allers retours (sous couvert d’un visa court 

séjour) durant l’examen de sa procédure au pays d’origine pour long séjour afin de revoir ses attaches 

familiales ». 

 

3.5. Quant à la longueur du séjour de la requérante, le Conseil constate que la partie défenderesse a 

bien tenu compte des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour de la 

requérante et a suffisamment motivé la première décision attaquée en estimant que ces éléments ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

dès lors que ces derniers ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour obtenir l’autorisation de séjour.  

 

3.6. Quant au grief selon lequel l’acte attaqué n’est nullement motivé au regard de la situation sanitaire 

mondiale, le Conseil constate que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de requête, 

de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

 

Par ailleurs, quant au reproché lié au fait que la partie défenderesse a manqué à son devoir de motivation 

puisqu’elle ne mentionne même pas dans la décision litigieuse les règles applicables dans le cadre de la 

crise sanitaire actuelle, le Conseil rappelle c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation 

de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des circonstances exceptionnelles 
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faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays d’origine ou dans le pays où il est 

autorisé au séjour.  

 

En outre, s’agissant des griefs liés à la fermeture des frontières liée à la pandémie, le Conseil estime que 

ces mesures ne sont que temporaires. Par ailleurs, aucune disposition légale ne s’oppose à l’adoption 

d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, la partie requérante 

n’établit de plus pas de manière sérieuse que le risque que la requérante soit contaminée est plus élevé 

au pays d’origine qu’en Belgique, au vu de la qualification par l’OMS de l’épidémie de Covid-19 en tant 

que pandémie. 

 

Quant à l’argumentation relative à la politique des visas sur le site du poste diplomatique belge, le Conseil 

observe que cet élément n’a pas été invoqué en temps utile à la partie défenderesse de sorte qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Relevons que la partie 

requérante ne démontre pas que la section visa de l’ambassade de Belgique serait actuellement fermée 

de sorte qu’elle n’a pas intérêt à son argumentation sur ce point. 

 

Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’homme 

considère que « Pour tomber sous le coup de [cette disposition], un mauvais traitement doit atteindre un 

minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble 

des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses 

modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de 

l’âge, de l’état de santé de la victime » (jurisprudence constante : voir, par exemple, arrêts Soering du 7 

juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). 

 

En l’espèce, la partie requérante ne démontre pas en quoi la délivrance de l’ordre de quitter le territoire, 

attaqué, constituerait in concreto une mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un 

traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. Il en est ainsi des allégations 

relatives aux risques découlant de la situation sanitaire liée à la propagation du Coronavirus, qui 

constituent des suppositions, et qui ne peuvent donc être tenues pour établies ni, partant, suffire à 

démontrer le risque de traitement inhumain et dégradant, auquel la partie requérante allègue que le 

requérant serait exposé, en cas de retour au pays d’origine. 

 

3.7. S’agissant de la situation médicale de la requérante, le Conseil constate que la partie défenderesse 

a bien tenu compte de cet élément et a suffisamment motivé sa décision en relevant que « l’intéressée 

invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation médicale. Elle déclare avoir subi des 

interventions chirurgicales et être suivie en orthopédie. A l’appui de ses dires, l’intéressée produit un 

certificat médical du docteur [V.P.] établi le 11.01.2018, une demande d’examen en radiologie en date 

du 11.12.2019, une attestation médicale datant du 13.02.2020, dont il ressort qu’elle « ne peut pas 

effectuer de très longs trajets à pieds à cause des douleurs en rapport avec ses antécédents médicaux 

» et des confirmations de rendez-vous (radiologie et traumatologie le 09.12.2020). Notons tout d’abord 

que ces documents ne permettent pas de conclure que l’intéressée se trouve actuellement dans 

l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique en raison de son état de santé. Notons ensuite que, 

quand bien même l’intéressée bénéficierait encore d’un suivi médical en raison des problèmes médicaux 

allégués, elle n’a pas apporté d’autre élément pour démontrer qu’elle ne pourrait pas bénéficier lors de 

son retour temporaire au pays d’origine d’un suivi médical équivalent le temps d’obtenir les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique. De fait, il incombe à l’intéressée qui invoque ces éléments qu'elle 

qualifie d'exceptionnels de démontrer en quoi ceux-ci présentent ce caractère exceptionnel au regard de 

sa propre situation. Il en résulte que la requérante doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits 

en vertu desquels elle estime qu'un retour au Burundi est impossible en ce qui la concerne. Notons 

encore, à titre purement informatif, que l’intéressée n’a pas introduit de demande d’autorisation de séjour 

pour motifs médicaux. Nous pouvons donc supposer que l’état de santé allégué ne présente pas un degré 

de gravité tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile, n’ayant pas jugé opportun 

d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 15.12.1980. Relevons également que rien 

n’empêche les membres de sa famille de l’aider à organiser son retour temporaire et que l’intéressée ne 

prouve pas ne pas pouvoir obtenir une assistance médicale lors du vol et du retour temporaire ou être 

accompagnée d’une tierce personne (membre de la famille par exemple). Rappelons enfin que la loi 
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n’interdit de pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande. Compte tenu des 

éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie ». 

 

Ainsi, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a nullement rejeté cet élément en raison du fait 

que la requérante n’a pas introduit de demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales mais au 

contraire parce qu’elle est restée en défaut de démontrer qu’elle ne pourrait bénéficier d’un suivi médical 

au pays d’origine le temps d’obtenir son autorisation de séjour. Cette motivation n’est pas contestée par 

la requérante. 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3, 

de la loi du 15 décembre 1980, sont des circonstances qui rendent particulièrement difficile ou impossible 

le retour des intéressés dans leur pays d’origine ou de résidence antérieure pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Ainsi définies, ces « circonstances exceptionnelles » ne sauraient être 

confondues avec des considérations d’opportunité déduites des avantages et inconvénients comparés 

que représenterait, pour le requérant, l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique 

ou à l’étranger. 

 

Enfin, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions visées au 

moyen en procédant à un examen de chacun des éléments invoqués au titre de circonstances 

exceptionnelles plutôt qu’à un examen des éléments dans leur ensemble. Il tient à rappeler que l’article 

9bis visé au moyen n’impose aucune «méthode» précise d’examen ou d’appréciation des circonstances 

exceptionnelles invoquées à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour et rappelle que la partie 

défenderesse dispose d’une large pouvoir d’appréciation en la matière. (voir dans ce sens C.E., 21 février 

2013, n° 9488). 

 

3.7.1. En ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.7.2. En l’espèce, le Conseil constate que la seconde décision attaquée repose sur le constat, conforme 

à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 de ce que la requérante «demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : pas de passeport valable revêtu d’un 

visa valable».  

 

La partie requérante fait notamment valoir que la motivation du second acte attaqué se limite à renvoyer 

à l'illégalité du séjour de la requérante mais ne révèle pas la réelle prise en considération, par la partie 

défenderesse de sa vie familiale.  

Il ressort d’une note de synthèse du 10 juin 2021 que la partie défenderesse a examiné les éléments 

visés à l’article 74/13 de la loi. Celle-ci mentionne que « […] 2) Vie familiale→ pas de rupture définitive 

des liens, s’agissant des liens (sic) ».  

 

Il convient de souligner que la partie défenderesse ne remet pas en cause la réalité de la vie familiale 

dont se prévaut la requérante. 

 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n°253 942 du 9 juin 2022, a néanmoins estimé que « L’autorité 

doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 
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L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 

qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 

la personne concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] 

cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ». (le 

Conseil souligne). 

 

Entendue à l’audience quant aux conséquences de cette jurisprudence sur le second acte attaqué, la 

partie requérante s’en réfère à sa requête. La partie défenderesse estime que cette jurisprudence n’est 

applicable que si la partie requérante a invoqué la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, en combinaison avec la violation de motivation formelle, et s’en réfère à l’appréciation du Conseil 

à cet égard. 

 

Le Conseil constate que la partie requérante a invoqué la violation de l’article 74/13 de la loi en 

combinaison avec la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et qu’en 

l’espèce, la partie défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire « 

comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des 

éléments précités et eu égard à la portée dudit acte. 

 

3.7.3. Le second moyen est fondé en sa deuxième branche et suffit à l’annulation du second acte attaqué.  

 

4. Débats succincts 

 

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de 

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L'ordre de quitter le territoire, pris le 2 juillet 2021, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour  le surplus.  

 

 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-deux, par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 
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Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


